
Formation BNSSA 2020



Formation BNSSA accélérée 15 Février au 22 Février 2020. 

Cette année encore la Ligue des Pays de la Loire de Triathlon, en partenariat avec 
l’ERFAN et la FNMNS mettent place une formation dite « accélérée » du Brevet 
National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique. La date proposée est en février 
2019 durant la première semaine des vacances scolaires. (12 places par session) 

A qui s’adresse cette formule ? 
La  formule «BNSSA accélérée» s’adresse spécifiquement à un public de 
nageurs(ses) confirmé(e)s, licenciés dans un club de la Fédération Française  de 
Triathlon. 

-L’examen se déroule sur le dernier jour de la Formation. 



Lieux et Dates de Formations 

   Du 15 au 22 Février 2020 

Logement: Résidence Belle Plage,41 Bis Rue Anatole 
France,85360 La Tranche/Mer 

Natation: Piscine Auniscéane, Rue du Pertuis Breton,
85360 La Tranche/Mer  

agent.developpement@yahoo.fr



FICHE ADMINISTRATIVE  PRE-INSCRIPTION LIGUE  
(Dossier Complet par la suite avec l’organisme de Formation) 

Dossier à retourner à la Ligue des Pays de la Loire, 44 rue Romain Rolland avant le 15 janvier 2020. 

NOM :    Prénom : 

Né(e) le :    Lieu : 

Sexe :           M                                                        F 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Adresse : 

Code Postal :   Ville : 

Téléphone :    Mail : 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Mon Club : 

n° de licence : 

Formule choisie : 
        BNSSA + PSE1 (Coût 600 €) 
        BNSSA uniquement (Coût 350€) 
          
      Date et Signature du stagiaire 
      ou de son représentant légal


